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LA deuxième édition du festival culturel d'Oyem 
(Fesco), aura lieu au mois d'août prochain. L'an-
nonce a été faite par le Comité de pilotage (copil) 

dudit festival, à la faveur d'une conférence de presse qui 
s'est tenue en fin de semaine écoulée à Libreville. 
Selon les membres du comité d'organisation, cette 2e 
édition va se dérouler dans deux localités de la province 
du Woleu-Ntem, notamment à Minvoul (Haut-Ntem) 
– qui abritera l'évènement les 10 août 2022 ], et à Oyem 
(la capitale provinciale) les 12 et 13 août 2022. 
La particularité de cette nouvelle édition, est l'oppor-
tunité offerte aux différentes communautés ethniques, 
qui vivent en parfaite symbiose dans le Woleu-Ntem, 
en dépit de leurs différentes appartenances, de célébrer, 
dans la convivialité et la fraternité, leur vivre-ensemble. 
“Par ces retrouvailles, notre objectif est de traduire ou 
mettre en lumière les valeurs du vivre-ensemble et de 
valoriser l'identité culturelle des peuples Woleu-Ntem”, 
a souligné Armis Owono, président du Comité de pi-
lotage du Fesco.

Oyem : la 2e édition du festival 
culturel prévue pour août prochain

CNB
Libreville/Gabon

  Instantané de la conférence de presse du comité 
de pilotage Fesco.
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L'HONORABLE Richard 
Albert Royembo, accom-
pagné de son suppléant, 

Faustin Be Etho, poursuit sa 
tournée dans le 3e arrondisse-
ment de Port-Gentil, son siège 
politique.
Cette fois, c'était au tour des 
chefs de quartier, du Conseil 
communal des sages, des leaders 
d'opinion et des cadres de son 
fief. Sur les travaux des 9 mois 
à l'Assemblée nationale, le par-
lementaire a évoqué plusieurs 
textes législatifs votés. Les uns 
aussi importants que les autres.
Il a ensuite édifié ses invités sur 
le rôle du député. "Le député 

a pour rôle de voter les lois, 
consentir l'impôt, contrôler 
l'action du gouvernement et 
évaluer les politiques publiques 
(...) Le député n'a pas vocation 
à construire des routes ou des 
écoles, … Cela relève du gouver-
nement" a-t-il fait savoir.
En plus, il a éclairé la lanterne 
des uns et des autres sur ce 
qu'on entend par projet de loi et 
proposition de loi. “Le premier 
est du ressort du gouvernement 
et le second émane des députés”. 
Un membre du bureau des sages 
a regretté le déséquilibre entre 
les projets de lois et les propo-
sitions de lois. Il a été édifié à 
ce propos.
Mais outre les lois de finances 
initiale et rectificative, l'orateur 

Port-Gentil : Richard Albert Royembo 
en pédagogue dans le 3e siège

Jean Paulin ALLOGO
Port-Gentil/Gabon

est revenu, avec force détails, sur 
les propositions de loi portant 
lutte contre les harcèlements 
en milieux scolaire et familial 
au Gabon ; et sur les lois por-
tant protection et promotion 
des droits des personnes âgées. 
Les chefs de quartier ont reçu 
du matériel de bureau et des 
téléphones portables.   Photo de famille avec le député Royembo. Ph
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